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Loi n° 21-09 du 26 Rabie Ethani 1443 correspondant au
ler décembre 2021 portant approbation de
l'ordonnance n° 21-09 du 27 Chaoual 1442
correspondant au 8 juin 2021 relative a la
protection des informations et des documents
administratifs.

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 139, 142
et 148 ;

Vu l'ordonnance n® 21-09 du 27 Chaoual 1442
correspondant au 8 juin 2021 relative a la protection des
informations et des documents administratifs ;

Apres approbation par le Parlement ;
Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article ler. — Est approuvée l'ordonnance n° 21-09 du
27 Chaoual 1442 correspondant au 8 juin 2021 relative a
la protection des informations et des documents
administratifs.

Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait a Alger, le 26 Rabie Ethani 1443 correspondant au
ler décembre 2021.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
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